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Extrait de l’arrêté préfectoral  n° DREAL-UID.11.2021-009
levant partiellement la suspension d’ouverture de fûts de matières uranifères
recyclables imposée à ORANO Chimie-Enrichissement Malvési à Narbonne

Par arrêté préfectoral n° DREAL-UID.11.2021-009 en date du 31 mars 2021,  la suspension
d’ouverture  de  fûts  de  matières  uranifères  recyclables  imposée  à  ORANO  Chimie-
Enrichissement Malvési à Narbonne est levée partiellement.

Dès notification du présent  arrêté,  la  suspension de l’activité  d’ouverture  des fûts  de  MUR
(matières uranifères recyclables) issues des Installations nucléaires de base n° 105 et 138 du
Tricastin est levée sur le site Orano Chimie-Enrichissement de Malvési.

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID.11.2021-009 du 31 mars  2021 est déposée à
la mairie de Narbonne pour y être consultée et est publiée sur le site Internet des services de
l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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